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Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur la situation des agents titulaires atteints de maladies chroniques évolutives et dont le statut ne
prévoit pas qu'ils puissent bénéficier d'un temps partiel thérapeutique de manière continue. Actuellement,
conformément au décret n° 2021-1462 du 8 novembre 2021 pris en application de l'ordonnance n° 2020-1447
du 25 novembre 2020, le temps partiel thérapeutique (TPT) dans la fonction publique territoriale est limité à un
an, renouvelable dans certaines conditions, et seules les périodes effectuées en position d'activité ou de
détachement sont prises en compte pour le calcul du délai. À l'issue de cette période, une nouvelle autorisation
peut être demandée. Cette contrainte administrative génère des ruptures de droits, un épuisement professionnel
et accroît le risque de désinsertion professionnelle. Elle entre également en contradiction avec l'objectif
d'inclusion et de maintien dans l'emploi des personnes en situation de handicap. Cette limitation, conçue pour
des situations de convalescence temporaire, ne prend pas en compte les pathologies chroniques permanentes,
telles que la sclérose en plaques, nécessitant un aménagement durable du temps de travail pour permettre aux
agents de concilier activité professionnelle, suivi médical et vie familiale. Cette situation crée une inégalité avec
le secteur privé, où certaines conventions collectives ou dispositifs légaux permettent un temps partiel pour
raison de santé de manière continue selon l'évolution de la maladie. Des agents publics titulaires, malgré leur
engagement et leurs compétences, se trouvent contraints de reprendre un temps plein ou un temps partiel
insuffisant, mettant en danger leur santé et leur autonomie. Dans ce contexte, elle lui demande si le
Gouvernement envisage de créer un dispositif spécifique permettant le maintien du TPT pour les agents atteints
de maladies chroniques invalidantes, au-delà des limites actuelles, ou de faciliter l'accès à des aménagements
pérennes du poste de travail, comparables à ceux existant dans le secteur privé, afin de garantir l'égalité de
traitement et le maintien dans l'emploi de ces agents. Elle souhaite connaître les mesures concrètes que le
Gouvernement entend mettre en œuvre pour remédier à cette situation, qui touche à la fois à la santé, à l'égalité
et le bien-être des agents publics.
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